
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE MONTCUQ EN QUERCY BLANC DU MARDI 08 
DECEMBRE À 19h30 

- 19h30 M. VIGNALS, président de la Communauté des Communes du Quercy-Blanc a été 

invité par le Maire, Alain LALABARDE pour présenter les activités de la Com Com aux 

nouveaux élus. 

- 20h30 Alain LALABARDE ouvre la séance. 

- Jérôme ARNAL est désigné secrétaire de séance. 

- Le compte rendu et le procès verbal de la séance du 10/11/2020 sont approuvés à l’unanimité. 

- Demande de DETR : 

 Afin d’aménager les cimetières, et notamment créer un espace pour installer un columbarium 

dans le cimetière des 4 villages de la commune, une DETR est demandé. Une tournée sera 

organisée pour définir les emplacements. Concernant le cimetière de St Privat, il convient de 

créer un dépositoire communal dans les normes en vigueur. La subvention couvrirait 25 % de la 

dépense, qui s’élève à 25 293.33€ ht au total. 

Voté à l’unanimité. 

- Créations d’emplois permanents : 

Création, à partir du 1er Janvier 2021, d’un poste d’adjoint technique territorial principal 2e 

classe 20h pour Damien SARRUT, et d’un poste d’adjoint d’animation 35h pour Céline 

REYNAERT (actuellement sous le statut de contractuel). 

Voté à l’unanimité.  

- Modification de la durée de service d’un emploi à temps non complet : 

Suppression, à partir du 1er Mars 2021, d’un emploi permanent d’adjoint technique à temps non 

complet (29.5h), et création, à partir de la même date, du même poste à temps complet (35h), 

occupé par Sandrine DAMLOUP. 

Voté à l’unanimité. 

-Vente de 2 parcelles de terrain place du sol après enquête publique : 

Parcelle N° L2225 de 55 m² vendue à M DOUIRI Abderrahmane sur la base de 20 € le m² plus 

les frais afférents à l’enquête publique, soit un total de 1 200€, les frais d’acte notariés étant 

également à la charge de l’acquéreur. 

Voté à l’unanimité.  

Parcelle N° L2224 de 25 m² vendue à M DOUIRI Mustapha, dans les mêmes conditions que la 

précédente. 

Voté à l’unanimité. 

 

 



- Lancement de la procédure de deux enquêtes publiques : 

Une concernant l’aliénation de plusieurs chemins, déclassement de chemin au Rouquet, à 

Lalongagne de 290 m², chemin de Bacou à Lebreil, chemin sur le plateau après Caminel au lieu 

dit Mini, coté Bouloc et coté Belmontet, la seconde concernant le déclassement et l’aliénation 

de voirie communale Allée des Platanes et au Faubourg de Narcès, notamment Mme 

DECOONINCK et M. RODARO qui souhaiteraient acquérir un espace public devant chez eux, 

une rencontre sur le terrain est décidée avec les riverains afin de prendre une décision. 

Voté à l’unanimité. 

- Décision modificative No 5 : investissement : 

La somme de 10 000 € initialement prévue pour l’école maternelle, est attribuée aux ateliers 

municipaux afin de refaire la toiture de l’auvent de la dernière partie achetée à Mme LAPEZE. 

Voté à l’unanimité. 

- Décision modificative No 6 : fonctionnement : 

La somme de 23 500 € restant sur les comptes prévu pour diverses cotisations pour le 

personnel, est transférée sur les comptes électricité (relevés estimés trop importants), petit 

équipement (divers achats imprévus liés au Covid) et entretien du matériel roulant. 

Voté à l’unanimité. 

- Questions diverses : 

Les travaux de cœur de village avancent normalement. 

Le marquage au sol devant l’école primaire est effectué, les agents vont commencer à 

verbaliser. 

Déclenchement des appels d’offres pour la réfection des toilettes de l’école primaire. 

Vente de terrain à M Delage : 

Alors que M le Maire a rendez vous avec le géomètre pour borner le terrain, Jérôme ARNAL 

demande à ce que l’on débatte, malgré que ce ne soit pas à l’ordre du jour, sur l’opportunité de 

la vente de la totalité de la parcelle. Suite à la discussion, M le Maire propose que l’on vote. 

Voté à l’unanimité moins une abstention. 

Bulletin municipal à monter pour mi-janvier, Valérie DEMON et Stéphanie MATHIERE vont 

aider Jocelyne MATHIEU à le réaliser. 

Edith LAFAGE signale que des marchés auront lieux les 24 et 31 Décembre. 

Les questions étant épuisées, M le Maire lève la séance. 

Jérôme ARNAL 

 

 


